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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 
 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUIN 2019 

 DELIBERATION N° 57 
 

 
 
L’an deux mil dix-neuf, le six juin, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h38. 
 
Présents : MM. ETCHEGARAY, MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, M. SOROSTE, 
Mme LAUQUE (à partir de 18h04), MM. NEYS, UGALDE, LACASSAGNE, 
Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN-DOLHAGARAY, MM. AGUERRE (jusqu’à 21h23), 
ESMIEU, Mme LANGLOIS (jusqu’à 22h15), MM. SALDUCCI, ARCOUET, Mmes BRAU-
BOIRIE, MEYZENC (à partir de 18h25), M. ESCAPIL-INCHAUSPE, Mmes TAIEB, 
CANDILLIER (à partir de 18h56), BENSOUSSAN, M. BOUTONNET, Mmes ARAGON, 
CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, PALLAS, 
ARTIAGA, IRIART et Mme LEUENBERGER.  
 
Absents représentés par pouvoir :  
Mme DURRUTY par M. ESMIEU; Mme LAUQUE par M. LACASSAGNE (jusqu’à 
18h04) ; M. AGUERRE par Mme BISAUTA (à partir de 21h23) ; Mme JUZAN par 
Mme DUHART ; Mme LANGLOIS par Mme MEYZENC (à partir de 22h15) ; M. POCQ 
par Mme LANGLOIS (jusqu’à 22h15) ; M. SALANNE par M. SOROSTE ; 
Mme MEYZENC par M. NEYS (jusqu’à 18h25) ; M. LAIGUILLON par 
Mme BENSOUSSAN ; Mme CANDILLIER par M. ARCOUET (jusqu’à 18h56) ; 
M. DAUBISSE par M. ESCAPIL-INCHAUSPE ; Mme LARRE par Mme MARTIN-
DOLHAGARAY ; M. MASSONDE par Mme TAIEB ; M. PARRILLA-ETCHART par 
M. ETCHEGARAY ; Mme PICARD-FELICES par M. ETCHETO. 
 
Absent :  
M. POCQ (à partir de 22h15 à compter de la délibération n°31). 
 
Secrétaire : 
M. BOUTONNET 
 

 
 

Entendu le rapport de M. Soroste, 
 
OBJET : TEMPORADA 2019 - Dispositions complémentaires relatives à la vente de billets. 
 
 
Par délibération n°35 du 11 avril 2019, le conseil municipal a fixé un droit d’accès au 
périmètre des Fêtes de Bayonne 2019, à compter du vendredi 26 juillet 10 heures. Les 
festayres s’acquitteront donc d’un droit d’accès qui a été fixé à 8 €. Par délibération n°60 du 
11 avril 2019, le conseil municipal a également fixé les tarifs de la Temporada 2019. 
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Dans le cadre des Fêtes de Bayonne, deux spectacles de corridas sont organisés cette année 
aux arènes, le samedi 27 juillet et le dimanche 28 juillet. La concomitance de ces évènements 
a conduit à envisager un dispositif tarifaire qui incite les festayres à se rendre aux Arènes pour 
découvrir les spectacles taurins, que la plupart d’entre eux ne connaissent pas ou dont ils ont 
une vision très superficielle.  
 
Dans cette optique, et afin également de développer la vente de billets de la temporada, il est 
proposé d’instituer une réduction de 4 € par billet pour les festayres qui souhaiteront assister 
à ces corridas du 27 et du 28 juillet et qui se seront acquittés du droit d’accès au périmètre 
des fêtes. 
 
Cette réduction de 4 € par billet serait uniquement appliquée au guichet des arènes, le 27 et 
le 28 juillet, sur présentation d’un justificatif de l'achat du bracelet, quel que soit le type 
d’achat : auprès des revendeurs conventionnés, sur la plate-forme internet,  aux points de 
prévente à Bayonne, ou encore aux caisses installées à l’entrée du périmètre entre le vendredi 
26 juillet au dimanche 28 juillet.  
 
Il conviendra donc que les personnes intéressées conservent et présentent au guichet des 
arènes le ticket de caisse qui leur sera remis lors de l'achat du Pass Fêtes. Seul ce justificatif, 
conservé par le caissier, permettra de justifier de 4 € de réduction sur chaque billet.  
 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver ce dispositif de réduction de tarif et 
d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à sa mise en 
œuvre. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

 
ADOPTION, A LA MAJORITE DES VOTES EXPRIMES 

 
Mme CAPDEVIELLE, MM. DUZERT, ETCHETO (avec mandat), PALLAS, ARTIAGA ne prennent 

pas part au vote 
 

Mmes ARAGON s’abstient. 
 

M. IRIART s’abstient 
Mme LEUENBERGER vote contre. 

 
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 


